Décret 1995/152

MISE EN CAUSE Formulaire n° 8

Dossier n®

TERRITOIRE DU YUKON Nota - Lo sinauler inclut e pluric
Cour des petites créances ota : Le singulier inclut le plurie

Demandeur/demanderesse

Nom, adresse,
n° detéléphone 1.

2.

Défendeur/défenderesse

Nom, adresse,
n° de téléphone 1.

2.

Partie mise en cause

Nom, adresse,
n° detéléphone 1.

2.

A LA PARTIE MISE EN CAUSE

Nom
Le défendeur/la défenderesse dans la présente action
Nom
vous demande
Somme $

ainsi que les dépens pour les motifs mentionnés ci-dessous.

SIVOUS NE DEPOSEZ PAS DE DEFENSE DANS LES VINGT (20) JOURS (DANS LE TERRITOIRE) OU TRENTE (30) JOURS
(A LEXTERIEUR DU TERRITOIRE) APRES AVOIR REGU LA PRESENTE MISE EN CAUSE, UN JUGEMENT PEUT ETRE
INSCRIT CONTRE VOUS.

MOTIFS DE LA DEMANDE ET DETAILS

FAIT ce jour de/d’ 20

a dans le territoire du Yukon.

SIGNATURE DU DEFENDEUR/DE LA DEFENDERESSE

Référence : articles 29 a 32, 78, Réglement sur la Cour des petites créances

YG(3149Q)F2 REV. 09/2002 .
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